Statuts de l’association IAM Nature :
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Informations sur l’Afrique et Missions Nature

Association loi 1901

Les soussignés…

· LEVEL Josseline

et

· LEVEL Paul

Désirants créer entre eux une association, ont établi les statuts suivants :

Article 1 : Forme

Groupement de personnes créé sous la forme d’une association, régie par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations, par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ainsi que par les présents statuts.

Article 2 : Objets – Réalisation des objets

L’objet de l’association consiste à : 

Découvrir, participer et échanger avec les pays d’Afrique.

Aux fins de réalisation dudit objet, l’association utilisera les moyens d’action suivants :

· Effectuer des missions humanitaires dans les pays en voie de développement de l’Afrique : Aides ponctuelles auprès des habitants ayants un projet de développement durable.

· Développer des partenariats avec des structures qui participent à la qualité de vie de ces pays.

· Faire l’intermédiaire entre la France et ces pays afin de réaliser des échanges permettant d’enrichir les volets culturels, économiques et environnementaux de chacun.

Article 3 : Durée

La durée de l’association est indéterminée, ce à compter de sa déclaration préalable effectuée auprès de la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l’arrondissement où l’association a son siège social, conformément à l’article 5 de la loi du 1er Juillet 1901.

L’association est créée pour une durée illimitée.

Article 4 : Dénomination sociale

La dénomination sociale de l’association est : « IAM Nature », ce qui signifie Informations sur l’Afrique et Missions Nature.

Article 5 : Siège social

Le siège de l’association est fixé à Vernaison (69390), au 475 route des condamines en France.

Il pourra être transféré dans les conditions suivantes : décision du Conseil d’Administration.

Article 6 : Ressources

Les ressources (dont bénéfices) de l’association sont les suivantes : 

· des cotisations acquittées par les membres de l’association ;

· du prix des biens vendus par l’association ou des prestations de services rendues ;

· des capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel de l’association ;

· des dons manuels ;

· des dons des établissements d’utilité publique ;

· des subventions susceptibles d’être accordées par l’Etat, la Région, le Département, la Commune et leurs établissements publics ;

· des intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l’association ;

· du montant des valeurs mobilières éventuellement émises pas l’association conformément à la loi n°85-698 du 11 juillet 1985 ;

Article 7 : Composition

7.1/ Les membres de l’association

L’association est composée des membres suivants :

· les membres fondateurs, tels qu’ils apparaissent dans l’énumération faite supra, lesquels peuvent être remplacés, le cas échéant, selon les modalités suivantes : décision du Conseil d’Administration ;

· les membres d’honneur, lesquels acquièrent cette qualité par décision du Conseil d’Administration en raison des services rendus à l’association et sont dispensés du paiement des cotisations : voir les comptes rendus du Conseil d’Administration ;

· les membres bienfaiteurs, c’est-à-dire les personnes qui versent un droit d’entrée de 20 Euros et une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée générale : Voir les comptes rendus d’assemblée générale ;

· les membres actifs ou adhérents, lesquels se sont engagés à verser chaque année la somme de 5 Euros minimum : Voir la liste des adhérents pour chaque année.

7.2/ Modification de la composition

Les membres de l’association, tels que définis dans l’article 7.1 des présents statuts peuvent perdre leur qualité de membres en cas de :

· défaut de paiement de la cotisation annuelle suivie de la décision de radier ledit membre par le Conseil d’Administration ;

· démission adressée par écrit au président de l’association ;

· décision d’exclusion pour motif grave ; cette décision, prise par le Conseil d’Administration, après avoir entendu l’intéressé et notifiée par lettre recommandée à ce dernier dans un délai de 15 jours, peut être contestée dans un délai de 30 jours à compter de sa notification par le membre exclu devant l’assemblée générale, laquelle doit être réunie à cet effet dans les 30 jours qui suivent ;

· décès ;

Article 8 : Fonctionnement

8.1/ Le Conseil d’Administration


8.1.1 Composition du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est composé au maximum de 6 membres rééligibles, élus pour 1 an par l’assemblée générale selon les modalités suivantes : vote à main levée pour la majorité des voies (personnes ayant obtenus le plus de voies). Le vote par procuration est possible si une décharge écrite et signée de la personne absente est laissée à la personne qui la remplace et que celle-ci la présente lors du vote. Les personnes absentes n’ayant pas laissé de procuration ne compteront pas dans le vote, dans la limite où la moitié des personnes ayant droit de vote soit représentée.

Le Conseil d’Administration est composé de membres de droit, c’est-à-dire le président et le trésorier de l’association.

Le Conseil d’Administration n’est pas tenu de se renouveler. Ses membres peuvent être réélus chaque année, indéfiniment.

En cas de vacances, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Le remplacement définitif est effectué par la plus prochaine assemblée générale. Les membres ainsi élus exercent leurs fonctions jusqu’à la date à laquelle devait expirer le mandat des membres remplacés.

Parmi ses membres, le Conseil d’Administration choisit, à bulletin secret, les personnes composant le bureau, c’est-à-dire :

· un président et éventuellement un vice-président ;

· un trésorier et éventuellement un trésorier adjoint ;

· un secrétaire et éventuellement un secrétaire adjoint.

La fonction de président ne peut pas être cumulée avec une autre fonction du bureau. En revanche, les fonctions de secrétaire et de trésorier peuvent être exercées par une seule et même personne.

Les premiers membres du bureau sont :

· Mme LEVEL Josseline, née à Marseille (13) le 2 Février 1949, de nationalité Française, demeurant à Vernaison (69390), exerçant la profession de professeur, en qualité de président.

· M. LEVEL Paul, né à Vénissieux le 30 Octobre 1983, de nationalité Française, demeurant à Vernaison (69), exerçant la profession de réceptionniste, en qualité de trésorier et secrétaire.


8.1.2 Réunions du Conseil d’Administration

Le conseil d’Administration se réunit au moins tous les ans, sur convocation du président ou sur demande de la moitié ou plus des membres de l’association.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.


8.1.3 Pouvoirs du Conseil d’Administration

Le conseil d’Administration dispose de tous les pouvoirs pour gérer, diriger et administrer l’association en toutes circonstances, sous réserve des pouvoirs expressément et statutairement réservés à l’assemblée générale.

8.2/ Les assemblées générales


8.2.1 L’assemblée générale ordinaire

Chaque année, au mois de Février, l’assemblée générale ordinaire, présidée par le président, se réunit, aux fins de statuer sur le bilan des activités de l’association au vu du rapport de gestion établi par le trésorier, sur la situation générale de l’association exposée par le président du Conseil d’Administration et plus généralement sur toute question soumise à l’ordre du jour.

À cet effet, 15 jours au moins avant la date prévue pour l’assemblée générale ordinaire, le secrétaire convoque tous les membres de l’association par courrier électronique ou par courrier postal si les membres n’ont pas de boîtes électroniques.

Les décisions prises par l’assemblée générale ordinaire sont adoptées aux conditions de quorum et de majorité suivantes :

· Au moins le quart des membres de l’association doit être présent

· Les décisions sont acceptées si elles totalisent la moitié des votes plus un.


8.2.2 Assemblée générale extraordinaire

Sur demande du tiers des membres de l’association ou sur demande du bureau, l’assemblée générale extraordinaire se réunit sur convocation du secrétaire par courrier postal ou électronique.

Les décisions prises par l’assemblée générale ordinaire sont adoptées aux conditions de quorum et de majorité suivantes :

· Au moins le quart des membres de l’association doit être présent

· Les décisions sont acceptées si elles totalisent la moitié des votes plus un.

Article 9 : Dissolution de l’association

La dissolution de l’association peut être décidée par l’assemblée générale aux conditions de quorum et de majorité suivantes :

· Au moins la moitié des membres de l’association doit être présente.

· La décision est acceptée si elle totalise l’unanimité des votes.

Au cours de la même assemblé, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, lesquels disposent des pouvoirs les plus étendus.

Le cas échéant, l’actif est dévolu conformément aux dispositions de l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Article 10 : Règlement intérieur

Il pourra être établi un règlement intérieur par le Conseil d’Administration, ce règlement intérieur applicable à l’association complètera les présents statuts.

Le dit règlement sera approuvé par l’assemblée générale constitutive.

Article 11 : Formalités constitutives

Tous pouvoirs sont donnés à M. LEVEL Paul aux fins de remplir les formalités de déclaration et de publicité requises par la législation en vigueur.

Article 12 : Rémunération

Les membres du Conseil d’Administration ont droit au remboursement de leurs frais sur justificatifs et après accord du président.

Les frais de déplacement sont remboursés selon le barème de l’administration fiscale.

Signatures des membres du bureau :

